
                                                         Traité Mena’hot – Daf Hayomi                                                             Bs’d 

 
 

Proposition de plan, d’ossature du daf.  
Sources :  

• Guemara, Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

• Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé),  

• www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

• www.torah-box.com (cours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran…), 
www.ahavatorah.fr (R. Rozenberg) 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à 
jerome.touboul@gmail.com 

Leillouy Nichmat Mamie Viviane Hanna bat Rose z’’l 
 

Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Septième chapitre - Daf 75 a et b 

 

75 a 

Guemara 

A propos de la michna 

• Rabbi dit que Belilah (mélange avec huile) est faite après que le Minchah soit cuite  

• Chachamim disent, Belila est faite tant qu’elle est en état de fine farine (solet). 

Nous avons une Beraita :  

• "Solet Belulah" enseigne que Belilah est fait alors que c'est Solet ; 

• Rabbi dit, Belilah est faite quand c'est à l’état de Chalot - "Chalot (Matzot) Belulot." 

• Chachamim : En ce qui concerne Lachmei Todah il est aussi dit "Chalot Belulot", même si Belilah 

ne peut pas être faite quand ils sont Chalot. Ça doit l'être tant que c'est Solet ! 

o D'abord on met de l'huile dans le Kéli, puis la fine farine (Solet), et ensuite plus d'huile. 

o  Nous mélangeons, pétrissons, cuisons, brisons les Chalot et mettons de l'huile (Yetzikah), 

et faisons Kemitzah. 

▪ Rabbi dit : Belilah est faite quand ils sont Chalot ; 

• Et voilà la procédure :  

o L'huile est mise dans le Kéli, puis la solet.  

o Nous pétrissons, les cuisons, brisons les Chalot, mettons de 

l’huile, les mélangeons, et rajoutons davantage d’huile et faisons 

Kemitzah. 

 

Pourquoi Chachamim disent-ils qu'il est impossible de faire Belilah avec Chalot ? 

• R. Shmuel bar Rav Yitzchak : Seulement un quart-d'huile n'est pas suffisant pour mélanger avec 

les Chalot Matzot. (20 pains). 
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A propos de la Mishna : Les chalot ont besoin de Belilah (mélangées avec huile). Les Rekikim ont besoin de 

Meshichah (pétris sans huile mais enduits d’huile après la cuisson). 

• Beraita :  

o Les chalot ont besoin de Belilah. Les Rekikim n'ont pas besoin de Belilah ; 

▪ Un Kal va va'Chomer devrait enseigner que les Rekikim ont besoin de Belilah ! 

• Les chalot n'ont pas besoin de Meshichah, mais elles ont besoin de 

Belilah. Les Rekikim qui ont besoin de Meshichah, d'autant plus qu'ils ont 

besoin de Belilah ! 

o Nons, Les "Chalot (sont) des Belulot", mais les Rekikim ne sont 

pas des Belulot. 

 

o Les Rekikim ont besoin de Meshichah. Les chalot n'ont pas besoin de Meshichah ; 

▪ Un Kal va va'Chomer devrait enseigner que les Chalot ont besoin de Meshichah ! 

• Les Rekikim n'ont pas besoin de Belilah, mais ils ont besoin de 

Meshichah. Les Chalot ont besoin de Belilah, d'autant plus qu'ils ont 

besoin de Meshichah ! 

o "Rekikim sont Meshuchot" (enduites d’huile), mais les Chalot ne 

sont pas des Meshuchot. 

 

Comment "Chalot Belulot" enseigne-t-il que les Rekikim ne sont pas des Belulot, et comment "Rekikim 

Meshuchot" enseigne-t-il que les Chalot ne sont pas des Meshuchot ? 

• Rava : Dans beaucoup d'endroits, la Torah dit "Chalot Belulot" et "Rekikim Meshuchot." Si 

Rekikim avaient exigé Belilah (ou si Chalot avaient exigé Meshichah), au moins une fois la Torah 

aurait dû dire 'Rekikim Belulot' (ou'Chalot Meshuchot'). 

A propos de la Mishnah : Meshichah se fait comme 'Chi' grec.  

• Quelle est la signification de'Chai' ? 

o C'est comme la lettre grecque 'Chi' (selon certains comme un 'X'). 

Beraita : Si une Minchah est moitié Rekikim et moitié Chalot, on apporte un Log d'huile. La moitié est 

mélangée avec les Chalot, et l'autre moitié est utilisée pour Meshichah des Rekikim. 

• Meshichah se fait sur l'ensemble des Rekikim. L'huile restante est ajoutée à l'huile utilisée pour 

les Chalot ; 
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o R. Shimon ben Yehudah citant R. Shimon dit, Meshichah est enduite comme 'Chi' (et non 

entièrement). Les restes d'huile sont mangés par Kohanim. 

 

Beraita : Si une Minchah est entièrement Rekikim, on apporte un log d'huile. Il continue à enduire jusqu'à 

ce que toute l'huile soit consommée (on ne donne pas aux Cohanim) ; 

• R. Shimon ben Yehudah citant R. Shimon dit, Meshichah est comme 'Chi'. Le reste est mangé par 

les Kohanim. 
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Mishna 

Toutes les Menachot qui sont faites dans un Kéli nécessitent Petitah (les casser en morceaux). 

Guemara 

Qu'est-ce que 'faites dans un kéli' exclut ? 

Rav Papa : Cela exclut Shtei ha'Lechem et Lechem ha'Panim. 

Beraita : "Patot Otah Pitim.... Minchah" inclut toutes les Menachot pour la loi de Petitah ; 

• Nous incluons peut-être même Shtei ha'Lechem et Lechem ha'Panim ! 

• C'est écrit "Otah". (Pour elles seulement il faut Petitah.) 

 

"V'Yatzakta …Shemen Minchah" inclut tous les Menachot pour la loi de Yetzikah ; 

• Nous incluons peut-être Ma'afe Tanur ! 

o C'est écrit "Aleha" (Sur Minha Machavat seulement). 

▪ Peut-être n'excluons-nous qu'un seul type de Ma'afe Tanur, par exemple 

Rekikim! 

•  "Hi" est une autre exclusion. 

o Comment savons-nous qu'il faut exclure Ma'afe Tanur ? Peut-

être excluons-nous plutôt Minchat Kohanim ! 

 

75b 

• Rabah : Une seule exclusion suffirait pour Minchat Kohanim. 

Puisqu'il y en a deux, nous les utilisons pour les deux sortes de 

Ma'afe Tanur. 
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Mishnah 

Pour faire Petitah de Minchat Yisrael, chaque Chalah est pliée en deux, puis en quatre, et elle est brisée 

(en quatre parties) ; 

• Minchat Kohen est pliée en deux puis en quatre, mais elle n'est pas cassée. 

• Chavitei Kohen Gadol ne sont pas pliés. 

R. Shimon dit, Petitah ne s'applique pas à Minchat Kohanim et Chavitim Kohen Gadol, car Kemitzah n'est 

pas faite ; 

• Quand il n'y a pas de Kemitzah, il n'y a pas de Petitah.  

Petitah de toute Minchah : briser jusqu'à ce que les morceaux soient de la taille d'olives. 

 

Guemara 

Peut-être "Patot" enseigne-t-il que chaque Chalah n'est brisé qu'en deux morceaux ! 

• "Pitim" (en enseigne deux autres, en 4). 

o Peut-être que "Pitim" enseigne qu'il faut l'émietter ! 

▪ "Otah" enseigne que c’est une chala qui est brisée en morceaux, mais les 

morceaux ne sont pas brisés en morceaux ! 

• Il est plié en deux, puis en quatre, et il est cassé. 

La beraita disait : Minchat Kohen et Chavitim sont pliés.... 

• Pourtant la disait Mishnah : Les Chavitim ne sont pas pliés. 

o Rava : Ils sont pliés en deux, mais pas en quatre. 

 

A propos de la Mishnah - R. Shimon : Petitah ne s'applique pas à Minchat Kohanim et Chavitim.... 

• Rav Yosef : Si la Chavita (un aliment cuit avec des miettes de pain) contient des morceaux de la 

taille d'une olive, sa Berachah est ha'Motzi ; 

• Si tous les morceaux sont inférieures à un k'Zayit, on bénit Borei Minei Mezonot. 

Rav Yosef : J'apprends d'une Beraita : 

http://www.dafhayomi.fr/
http://www.dafyomi.co.il/
http://www.torah-box.fr/
http://www.ahavatorah.fr/
mailto:jerome.touboul@gmail.com


                                                         Traité Mena’hot – Daf Hayomi                                                             Bs’d 

 
 

Proposition de plan, d’ossature du daf.  
Sources :  

• Guemara, Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

• Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé),  

• www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

• www.torah-box.com (cours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran…), 
www.ahavatorah.fr (R. Rozenberg) 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à 
jerome.touboul@gmail.com 

Leillouy Nichmat Mamie Viviane Hanna bat Rose z’’l 
 

• Beraita : Si un Kohen  offrait un Minchah pour la première fois, il bénit Shehecheyanu ; 

o S'il le mange, il bénit ha'Motzi. 

 

Mishnah : Petitah de toute Minchah est jusqu'à ce que les morceaux sont de la taille d'olives. 

• Abaye : Tana d'Vei R. Yishmael dit qu'ils sont cassés très finement, comme de la farine. Et les 

Kohanim béniraient toujours ha'Motzi ! 

o Peut-être qu'ils ne bénissent pas ha'Motzi ! 

▪ Cf. beraita : Si l'on rassemblait un k'Zayit de miettes (de chametz) et qu'on le 

mangeait (à Pessah)  

• S'ils sont Matzah, il est Yotzei (de la mitsva de manger Lechem Oni la 

première nuit) ; 

• S'ils sont Chametz, c'est Chayav Karet. 

o Le cas est qu'il les a combinés en un seul bloc. 

▪ C'est à condition qu'il les mangeait dans Kdei Achilas 

Pras (le temps de manger un demi pain). 

▪ S'il les combinait en une seule masse, il devrait dire 

"mangé" ! 

o Le cas est qu’un k'Zayit de le pain d'où proviennent les miettes 

est encore intact. (les miettes de ce pain conservent leur statut et 

leur Berachah.) 

 

➔ Quelle a été la conclusion ? 

o Rav Sheshet : (On bénit ha'Motzi) même sur des miettes de moins d'un k'Zayis. 

o Rava : C'est seulement si elles ressemblent encore à du pain. 
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